
RÉSIDENCE HABITAT JEUNES 

Ligue de l’Enseignement de l’Aude 

 

Président : Jean Jacques CAMEL 

Délégué Général : Laurent MILOT 

Directrice Pôle Habitat Jeunes :  

Lucie PICCOLO 

06.18.44.34.29 

lucie.piccolo@ligue11.org 

 

 

Publics : Accueil mixte d’usagers âgés de 16 à 25 ans souvent en rupture familiale (possibilité d’accueil 

jusqu’à 30 ans mais il est imposé que le pourcentage des plus de 26 ans ne dépasse pas le plafond de 25 

% du total des locataires, ni plus de 25 % de scolaires et d’étudiants).  

Les jeunes sont dans une situation souvent instable et précaire : 70% des résidents vivent avec des 

ressources en dessous du seuil de pauvreté. L’équipe Habitat Jeunes est là pour aider les résidents à 

stabiliser leurs situations professionnelles, pour cela, il est impératif qu’ils aient une source de revenu et 

un projet professionnel ou de formation. Les jeunes sont le plus souvent apprentis ou scolarisés, certains 

sont en formation, demandeurs d’emploi, stagiaires, ou en contrat de travail. 

 

Missions : Accueillir des jeunes en insertion sociale et professionnelle, en offrant une résidence adaptée 

à leurs besoins et à leurs niveaux d’autonomie. Habitat Jeunes Carcassonne a développé un parcours 

résidentiel permettant à chacun de trouver sa place : des logements en collectif avec un accompagnement 

très appuyé, des logements en collectifs avec un accompagnement plus souple et des logements en 

diffus. Les places en urgence viennent compléter cette gamme et renforcer la mixité. De nombreux 

services sont également proposés aux résidents (restauration, laverie, wifi, …) et des supports 

d’animation ainsi qu’un accompagnement socio-éducatif. 

 

Modalité d’admission : Les usagers sont orientés le plus souvent par les partenaires : la MLOA, les 

travailleurs sociaux, les centres de formation, les MDS.  

Toutes les demandes se font actuellement en ligne sur le site www.habitatjeunes11.org. 

 

Toutes les demandes sont ensuite évaluées en commission d’attribution des logements. L’admission est 

soumise à des ressources et au fait d’être en recherche active de travail ou de formation. Quelques places 

sont réservées à des jeunes ayant un suivi ASE, ainsi que pour les mineurs isolés étrangers, en difficulté 

et ayant besoin d’un étayage plus conséquent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.habitatjeunes11.org/


 

Limoux  
 RHJ « Louise Michel », 6 Impasse André Chénier, 11300 LIMOUX / 04.68.74.70.70 

 

Composition de l’équipe : DEES, agent administratif et gestion locative, veilleurs de nuit, agent 

d’entretien 

 

Places : 54 places (dont 1 place urgence) 

 

 

 

 

Carcassonne  
RHJ « Jean Zay » 26 avenue Claude Bernard, 11000 CARCASSONNE / 04.68.25.13.93 

RHJ « Condorcet » 41 rue Armagnac, 11000 CARCASSONNE / 04.68.25.03.88 

 

Composition de l’équipe : Moniteurs éducateurs, agents administratif et gestion locative, veilleurs de 

nuit, agent d’entretien 

 

Places : 157 places (dont 4 places urgence). 

 

Restaurant Associatif : Un restaurant complètement refait à neuf fin 2018 pour accueillir les résidents, 

mais également des travailleurs de différentes structures conventionnées. Une cuisine saine est proposée 

et cuisine sur place quotidiennement. 

 

 

 

Castelnaudary  
RHJ « Jean Macé » 70 av. du 8 mai 1945, 11400 CASTELNAUDARY / 04.68.23.65.60 

 

Composition de l’équipe : Moniteur éducateur, Conseillère ESF, veilleurs de nuit, agent administratif 

et gestion locative, agent d’entretien 

 

Places : 60 places (dont 1 place urgence) 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLACES URGENCE RHJ 

FAOL - Ligue de l’Enseignement de l’Aude 
 

 

Places : 4 places à Carcassonne 

  1 place à Castelnaudary 

  1 place à Limoux 

 

Missions : Les places d’urgence permettent une mise à l’abri de jeunes sans solution d’hébergement et 

avec un projet d’insertion professionnel. Le contrat est signé pour une durée d’un mois (renouvelable si 

la personne est en attente d’attribution d’une place en RHJ). Les personnes accueillies n’ont pas de 

participation financière à payer durant cette période. 

 

Public : Les places sont destinées à des jeunes (âgés de 16 à 25 ans) plus fragiles que le public habituel. 

Le principe de mixité est entretenu dans les Résidences Habitat Jeunes, de ce fait, l’environnement des 

occupants des places d’urgence est très favorable à une amélioration de leur situation. Ils sont encadrés 

par des travailleurs sociaux et ils sont plongés dans une atmosphère bénéfique à l’insertion 

professionnelle. L’accueil en place d’urgence est généralement vécu comme un tremplin vers un 

logement plus durable s’inscrivant dans le parcours résidentiel Habitat Jeunes. Les ressources ne sont 

pas une obligation au moment de la demande. 

 

Modalité d’admission : Orientation SIAO Urgence : appel téléphonique sur le numéro gratuit 115, 

orientation en fonction des places disponibles. 

Les orientations sont faites par le 115. Les accueils sont possibles du lundi au jeudi. Le résident doit 

ensuite se plier au règlement intérieur de la résidence. 

 

 

 

 


